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LA PROMOTION DES DROITS DE L’ENFANT 
 

 
 

LES JEUNES AMBASSADEURS DE LA DÉFENSEURE DES ENFANTS  
EN SERVICE CIVIQUE 

 
Les 34 Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants (les JADE) 

sont intervenus  dans 12 départements et ont sensibilisé à la Convention internationale 
des droits de l’enfant plus de 28.057 enfants 

 
En 4 ans, 4 promotions de JADE soit 118 jeunes, ont rencontré  

80.000  enfants dont 68.400 collégiens 

 
 

L’objectif de ces 34 Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants est de faire connaître 

la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) aux enfants, adolescents et 
adultes qui les entourent ainsi que le rôle et les missions de la Défenseure des enfants.  
 
Dans le cadre du service civil volontaire devenu service civique (loi du 10 mars 2010 à 
l’initiative de Martin HIRSCH, ancien Haut Commissaire aux solidarités actives) ces Jeunes 
Ambassadeurs, âgés de 18 à 25 ans, sont recrutés, en partenariat avec l’association Unis-cité, et 
formés à une très bonne connaissance de la CIDE, du rôle de la Défenseure des enfants et des 
différentes institutions de protection et d’aide aux enfants. Ils sont « tutorés » par les 
correspondants territoriaux de leur département d’affectation.  

 
Les JADE interviennent, en binôme, prioritairement dans les collèges volontaires, avec 
le soutien des Recteurs et Inspecteurs d’Académie et des Conseils généraux des 
départements concernés : Bas-Rhin,  Isère, Rhône, Vienne et les 8 départements de l’Ile-
de-France. 
 

 En classe de 5ème où le programme d’éducation civique, juridique et sociale de cette 
classe inclut une découverte de la Convention internationale des droits de l’enfant, 

 Mais également dans différents lieux accueillant des enfants sur des temps de loisirs 
ou de soins (centres aérés, centres sociaux, services hospitaliers, centres pour enfants 
porteurs de handicap …), 

 Au sein des Conseils municipaux d’enfants, foyers d’accueil, centres accueillant des 
mineurs étrangers, …  
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La 1ère antenne des droits de l’enfant de la Défenseure des enfants s’est ouverte en mars 
2009 à Asnières sur Seine en partenariat avec la Mairie qui a mis à disposition un local dans 
le centre ville. Cette antenne accueille les 16 JADE d’Ile-de-France. Elle est leur base 
opérationnelle et un lieu d’information pour les jeunes Asniérois. 
 
La ville d’Issy-les-Moulineaux, adhérente à la charte « Ville Amie des Enfants » de 
l’UNICEF, a renouvelé son partenariat lors de la formation initiale des Jeunes 
Ambassadeurs qui dure un mois. 
 
Répartition des JADE dans les départements concernés pour l’année 2009/2010 

 
Ile-de-France  16 JADE 
Bas-Rhin       4 JADE 
Isère         4 JADE 

Rhône            4 JADE 
Vienne                 6 JADE 

 
 
Les Partenaires de la Défenseure des enfants  
 
Unis-Cité 
L’association Unis-Cité, pionnière dans le service civique, agréée par l’Agence Nationale 
pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des chances (ACSE) a contribué au recrutement des 34 
Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants (JADE) en privilégiant la diversité 
d’origine et de parcours. Celui-ci a été réalisé en deux étapes : une première sélection sous 
la responsabilité d’Unis-Cité dont le critère essentiel est l’engagement envers la société et 
une deuxième sélection concernant la mission des jeunes ambassadeurs par la Défenseure 
des enfants. Les JADE ont ainsi bénéficié d’un contrat d’un minimum de 35h 
hebdomadaires pendant 9 mois et ont été indemnisés à hauteur de 600 € par mois. Unis-
Cité accompagne individuellement chaque volontaire un jour par semaine au travers de 
modules de sensibilisation à la citoyenneté ainsi qu’une préparation au projet 
professionnels.  
 
4 Conseils Généraux 
4 Conseils Généraux ont apporté un soutien au programme Jeunes Ambassadeurs de la 
Défenseure des enfants sur le plan financier et logistique, à travers des conventions signées 
directement entre les 4 Conseils Généraux partenaires et l’association Unis-Cité. Les Jeunes 
Ambassadeurs de l’Isère et du Rhône ont pu bénéficier d’une aide particulière des conseils 
généraux sous forme de locaux aménagés. Pour les quatre départements, les Jeunes 
Ambassadeurs ont bénéficié d’un appui technique des services du conseil général : accès 
développé aux établissements et appui sur les contenus de la mission par les 
professionnels de l’enfance. 
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L’Education nationale 
Le partenariat avec le Ministère de l’Education nationale est au centre du programme des 
Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants. Les Recteurs des Académies de Paris, 
Versailles, Créteil, Grenoble, Lyon, Poitiers et Strasbourg ont désigné un coordinateur 
auprès du Rectorat ou de l’Inspection Académique en lien permanent avec l’équipe de la 
Défenseure des enfants permettant la bonne diffusion de l’information aux collèges. La 
promotion des droits de l’enfant s’inscrit dans des logiques communes à l’Education 
Nationale et à la Défenseure des enfants, à savoir une sensibilisation aux problématiques 
sociales et civiques à destination des enfants. Cette opération s’inscrit dans le programme 
d’éducation civique dispensé au collège. Pour cette quatrième année, les jeunes 
ambassadeurs ont rencontré les élèves de classes de 6e et de 5e de douze départements 
pour lesquels le socle commun des connaissances inclut une découverte de la Convention 
internationale des droits de l’enfant. Une collaboration constante a jalonné cette année 
2009-2010, témoignage d’une volonté forte de partenariat dont le but est d’éveiller les 
enfants sur les questions concernant leurs droits fondamentaux. 
 
 
L’ensemble du rapport d’activité 2009/2010 des Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure 
des enfants est consultable sur le site : www.defenseuredesenfants.fr  
 
 

http://www.defenseuredesenfants.fr/
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LE RÉSEAU DES CORRESPONDANTS TERRITORIAUX 

 
Un réseau de 50 correspondants territoriaux (55 fin 2010), répartis dans les départements 
de Métropole et d’Outre-Mer, représente la Défenseure des enfants auprès des différentes 
institutions locales, organismes et associations spécialisés dans l’enfance.  
 
L’accomplissement de la mission du correspondant territorial nécessite de dégager au 
minimum 2 demi-journées par semaine. Il est déterminant que le futur correspondant 
territorial dispose donc de temps, d’une connaissance de base de la Convention 
internationale des droits de l’enfant, d’une expérience professionnelle dans le champ de 
l’enfance, d’une connaissance des acteurs publics et privés locaux, d’une qualité d’écoute et 
de communication.  
Chaque correspondant est nommé pour un mandat d’un an renouvelable.  
 
Les correspondants territoriaux sont des bénévoles dont la plupart a ou a eu un travail en 
lien avec l’enfance et l’adolescence, la justice ou encore la santé  (39 % ont encore une 
activité professionnelle).  
 
Les correspondants territoriaux sont amenés à recevoir des familles ou des mineurs dans le 
cadre de leur permanence ou à la suite d’un appel téléphonique ou d’un mandat donné par 
la Défenseure. Ils peuvent intervenir de deux manières : soit ils reçoivent la personne 
concernée (un parent, l’enfant lui-même…) et transmettent à la Défenseure des enfants le 
dossier qui est alors confié à une chargée de mission. Soit ils sont mandatés par la 
Défenseure pour approfondir les éléments d’information relatifs à une réclamation : 
rencontrer l’enfant et sa famille, réaliser une médiation avec une institution locale, se 
rendre dans un lieu pour évaluer la problématique posée, etc.  
 
Les correspondants territoriaux font également remonter à la Défenseure des enfants les 
dysfonctionnements institutionnels locaux ou, à l’inverse, les initiatives favorables au 
respect des droits de l’enfant dans leur département.  
 
Dans le cadre de leur mission de promotion des droits de l’enfant, les correspondants 
territoriaux participent à des actions de formation et d’information auprès des 
établissements scolaires, des professionnels de l’enfance, notamment à l’occasion de la 
journée internationale des droits de l’enfant. 
 
Les correspondants territoriaux assurent également le tutorat des Jeunes Ambassadeurs 
qui sont implantés dans leur département (Bas-Rhin, Ile-de-France, Isère, Rhône et 
Vienne).  

 


